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Les bonnes pratiques des activités physiques et sportives en plein air

5 - Au quotidien et en cas de pollution, 
j’adapte mes pratiques
En cas de pollution, je ne renonce pas forcément à 
mon activité mais j’adapte ma pratique en suivant les 
recommandations sanitaires de l’Agence Régionale de 
Santé inscrites dans le bulletin.

Il existe des outils gratuits mis à disposition afin de 
s’informer sur la qualité de l’air.
◊	 Consulter l’indice de qualité de l’air,	les	prévisions	et	les	

actualités	sur	notre	site	:	http://www.atmo-grandest.eu/
◊	 S’abonner	aux	différentes	Newsletters	:
	 -	Bulletins quotidiens	de	qualité	de	l’air
	 -	Alertes	épisodes	de	pollution
	 -	Bulletins pollens	hebdomadaires
	 -	Newsletters ATMO	Grand	Est

La	 thérapie par le sport (voir dispositif sport sur 
ordonnance) est	 recommandée	 aux	 personnes	
souffrant de pathologie respiratoire,	 cependant	
celles-ci	sont	plus sensibles	aux	effets	des	polluants.

◊	 Je	prends	conseil auprès de mon médecin	si	je	dois	
adapter	mon	traitement		

◊	 En	cas	de	gênes respiratoires ou cardiaques,	je	prends	
conseil	auprès	d’un spécialiste de la santé

◊	 En	cas	d’allergie aux pollens,	j’anticipe	les	épisodes	en	
m’abonnant au bulletin hebdomadaire	pollens

◊	 Je	m’abonne	aux	newsletters	pour	prendre	connais-
sance	de	la	qualité	de	l’air	et	des	recommandations

◊	 J’évite	les	grands axes routiers	aux	heures de pointes
◊	 En été,	j’évite	les	heures	les	plus chaudes	de	la	journée	

propices	aux	concentrations	les	plus	fortes	en	ozone
◊	 Sportif,	j’adapte	l’intensité	de	mon	effort	et	sa	durée	

voire	je	reporte	la	séance
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Episode de pollution de l'air dans le Grand Est
Avec procédure(s) préfectorale(s)
Polluant: Particules PM10  - Type: Combustion Communiqué du: 16/02/2019 à 10:59

Description épisode

Les conditions atmosphériques stables rencontrées depuis le début de la

semaine favorisent l'accumulation progressive des particules. Pour aujourd’hui

16/02, un dépassement du seuil d'information et de recommandations de 50

µg/m3 est prévu sur les départements 54, 57 et 67 (passage ainsi au 1er jour de

procédure d’Alerte sur la Moselle). Des dépassements ont été enregistrés hier

15/02 sur les stations de Ste Savine (Aube) et de Mulhouse Vauban (Haut-Rhin),

respectivement 53 et 52 µg/m3. Cet épisode de pollution de type « Combustion

» se caractérise par une concentration en PM10 majoritairement d’origine

carbonée (issus de combustion de chauffage et/ou de moteurs de véhicules). Ce

type d’épisode intervient le plus souvent durant la saison hivernale et les

périodes d’inversion thermique.

Evolution et tendance

Les niveaux de pollution de particules devraient légèrement diminuer demain, en

lien avec des températures relativement douces pour la saison qui permettent de

générer un léger effet de convection (et donc d’assurer un minimum de dispersion

des particules fines). Selon Météo-France, les conditions anticycloniques

devraient cependant perdurer encore plusieurs jours, ce qui pourrait conduire à

une nouvelle dégradation de la qualité de l’air dans le courant de la semaine

prochaine. Les procédures en vigueur le 16/02 sont donc levées sur les

départements 54, 57 et 67 pour le dimanche 17/02.
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Pour le dimanche 17 février 2019
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Procédures préfectorales

Information et 
recommandations

Aucune 
1
2
3

Alerte et niveau d’alerte: 

à partir du 4ème jour de procédure d’alerte

1er jour de procédure d’alerte

2ème et 3ème jour de procédure d’alerte Levée de procédure

BULLETIN HEBDOMADAIRE DE VIGILANCE AEROBIOLOGIQUE

DE REIMS
29 mars 2019

Risque allergopollinique

RISQUE ALLERGIQUE (RAEP*) pour les prochains jours

RAEP* associé aux mesures du 18 mars au 24 mars

* RAEP : Risque Allergique lié à l’Exposition aux pollens. Établi par le RNSA, cet indice
caractérise le risque encouru par les personnes allergiques pour les jours qui suivent et leur
permet de prendre les dispositions nécessaires.

Plus
d'informations

Pollin'Air,

sur les pollens observés
dans le Grand Est

un réseau citoyen
d’observateurs des

plantes allergisantes à
votre service

Charme

Charme

Les bouleaux commencent à libérer leurs premiers pollens
allergisants de la saison. Le risque d'allergie est très faibles car les
concentrations sont actuellement faibles mais il augmentera vite
dans les jours à venir si le temps reste bien ensoleillé. Les
allergiques aux pollens de bétulacées doivent bien suivre leurs
traitements.

Charme (135 grains/m³) G

Bouleau (17 grains/m³) G

Frêne (43 grains/m³) G

Cyprès (41 grains/m³) G

Nul 0 1 2 3 4 5 Très élevé
Echelle du risque allergique (RAEP)*

Hausse ou baisse du nombre de pollens par rapport à la semaine précédente

Observations réalisées le 29 mars au pollinier du
Jardin botanique Jean-Marie PELT (Nancy)

Les charmes continuent de polliniser. Les saules émettent encore du pollen. Les bouleaux
commencent à polliniser.

Identifiez les périodes à risque

Les pollens allergisants proviennent d’arbres et d'herbacées.

Recommandations comportementales

En cas de risque pour les
personnes allergiques

Ne pas étendre
son linge à
l'extérieur

Se laver les
cheveux après un
séjour à l'extérieur

Fermer les
fenêtres lors des

pics

Eviter les activités
à l'extérieur

Vérifier la bonne
efficacité du filtre

de l'habitacle.
Rouler en voiture

vitre fermées

Eviter les acrtivités
à l'extérieur

6 - S’informer au quotidien avec ATMO 
Grand Est

Lien widget indice qualité de l’air :
Récupérer	 sur	 notre	 page	 internet	
ATMO	 Grand	 Est	 un	 lien	 widget	
interactif	de	la	qualité	de	l’air	de	votre	
ville	à	mettre	sur	votre	site	internet.

Signaler une odeur ou une gêne :
Sur	notre	site internet ATMO Grand 
Est	:
◊	 Répondre	à	une	problématique 

locale
◊	 Cartographier	les	nuisances
◊	 Comprendre	la	diffusion	des	

odeurs



En France, chaque année

D’après une étude* de santé de 
l’université de Cambridge :

36 millions
de personnes 
pratiquent la 

marche

17 millions
de personnes 
pratiquent le 

vélo

10 millions
de personnes 
pratiquent la 
course à pied

2 - Le saviez-vous ? 3 - Les activités physiques et sportives 
sont bénéfiques pour la santé

4 - La pollution de l’air nuit à notre 
santé et peut avoir un impact sur la 
performance sportive

Les effets de la pollution de l’air sur 
notre santé :

◊	 Le monoxyde de carbone (CO) 
émis par le trafic routier	réduit	
l’oxygénation	du	sang	et	perturbe la 
fonction respiratoire.

◊	 Les	poussières	(PM)	ont	un impact sur 
le débit ventilatoire.

◊	 L’ozone (O3),	est	un	oxydant	puissant	
qui	irrite et perturbe les voies 
respiratoires.

◊	 Les	pollens	allergisants	couplés	à	la	
pollution	de	l’air	peuvent	aboutir	à	
de	l’asthme et	affecter	nos capacités 
respiratoires.

Effets immédiats :
◊	 Gênes	:	picotement	des	yeux,	irritation	du	nez	et	de	la	

gorge…
◊	 Effets plus importants :	nausées,	toux,	essoufflement,	

asthme,	allergie
◊	 Hospitalisation	et	cas	extrêmes	:	décès

Effets dus à une exposition chronique :
◊	 Accroît	le	risque	de	sensibilité	allergène	et	respiratoire,	

maladies	et	accidents	cardiovasculaires
◊	 Cancérogène de type 1	(avéré)	pour	les	êtres	humains	

par	le	Centre	international	de	recherche	sur	le	cancer	
(CIRC)

◊	 Une des premières causes de	mortalité	avec	40 000	
décès	prématurés	par	an	en	France	(derrière	le	tabac)

En	activité	sportive,	je	peux respirer	en	moyenne	10 à 20 
fois plus d’air	qu’au	repos	et	donc	inhaler 10 à 20 fois 
plus de polluants	selon	l’exposition.

En	cas	de	pic	de	pollution,	le	point	de	basculement	
peut	descendre	à	un	maximum	de	45 min à Paris

	Il	y	a	des	dispositions	à	prendre	et	des	bonnes 
pratiques	à	adopter	afin	de	minimiser les risques.

Un		«	point	de	basculement	»		en	minutes	pour	lequel	les	
méfaits	de	la	pollution	de	l’air	deviennent	supérieurs	aux	
bénéfices	de	l’exercice	physique	(	vélo	)	dans	les	grandes	
villes		du		monde	:
◊	 Londres	:	840 min ( 14h )
◊	 Paris	:	480 min ( 8h )
◊	 New	Delhi	:	30 min (ville très polluée)

Luttent	contre la sédentarité

Améliorent	vos	indicateurs	de	santé

Apportent,	 selon	 des	 études	
de	 santé,	 des	 bénéfices pour	
la santé supérieurs aux	 risques 
induits par	 la pollution de l’air

Par jour, je respire
15 000 l d’air 
en moyenne

Au repos
6 l/min environ

15 l/min

60 à 100 l/min voire +

En mouvement

En effort intense de

*Étude issue de Preventive Medecine vol 87, juin 2016, page 233-236
« La pollution atmosphérique peut-elle annuler les avantages du 
cyclisme et de la marche pour la santé? »

Thématique Air-Sport-Santé :
◊	 Sensibiliser	nos	citoyens	sur	les	bonnes pratiques	

des	activités	physiques	et	sportives
◊	 Accompagner	les	manifestations	sportives	
◊	 Former les	animateurs	sportifs
◊	 Développer	l’expertise	Air-Sport-Santé	et	être	

une	aide à la décision
◊	 Promouvoir	le	sport-santé	en	accord	avec	

les	recommandations	sanitaires	en	créant	
des	partenariats avec les différents acteurs

◊	 Former les	professionnels	de	la	santé	et	de	la	forme	
avec	des	modules	de	sensibilisation

Association à but non lucratif qui a pour objectifs :

◊	 Surveiller	la	qualité	de	l’air
◊	 Évaluer	les	expositions	à	la	pollution	de	l’air
◊	 Mieux	comprendre	la	pollution	de	l’air
◊	 Communiquer	pour	informer	et	sensibiliser	

les	citoyens,	les	médias	et	les	autorités
◊	 Accompagner	les	décisionnaires
◊	 Innover

Nos valeurs :

1 - ATMO Grand Est – qui sommes-nous ?

Diminuent	 les	 risques	 de	 diabète,	
d’hypertension	 artérielle,	 de	
mortalité	 cardio-vasculaire	 et	 de	
mortalité toutes causes


